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Permanences juridiques

• Agence Départementale d’Information 
sur le Logement des Yvelines (ADIL78)
L’ADIL 78 vous informe gratuitement sur vos droits et 
obligations, sur les solutions qui peuvent vous être 
apportées en matière de logement et sur les aspects 
juridiques et financiers de vos projets d’accession à la 
propriété : financement, contrats, assurances, fiscalité, 
copropriété, location et réglementations. 
Sur rendez-vous, un mercredi sur deux de 14h à 17h.
adil78.org

• Centre d’information sur les droits des femmes et des 
familles (CIDFF)

Le CIDFF permet de connaître ses droits et avoir un 
conseil juridique personnalisé et gratuit concernant la 
famille, le travail, etc. Il accompagne, écoute, aide et 
soutient les victimes de violences.
Permanence juridique sur rendez-vous le lundi, mardi et 
mercredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h.

Permanence psychologique sur rendez-vous le vendredi 
de 9h à 12h.

cidff78@club-internet.fr
cidffdesyvelines.com

• Centre Yvelines Médiation
Le Centre Yvelines Médiation permet de restaurer le 
dialogue et de trouver des solutions amiables pour tous 
les conflits de la vie courante : famille, travail, voisinage, 
logement, immobilier, consommation, commerce et ad-
ministration.
Sur rendez-vous, le lundi de 9h à 12h et de 13h45 à 17h.

07 82 93 01 91
yvelines-mediation.org

• Chambre régionale du surendettement social 
d’Ile-de-France (CRESUS)
La Chambre régionale de surendettement social d’Ile-
de-France accueille, informe et conseille les personnes 
en situation d’impayés ou de surendettement.

Sur rendez-vous au Point-justice : 
les 2e et 4e mercredis du mois, de 13h45 à 17h.
cresus-iledefrance.org

• Le Délégué du Défenseur des droits
Ses missions : médiation avec les services publics, 
recherche d’une solution amiable aux différends qui 
peuvent opposer les usagers à une administration 
dans le département des Yvelines, lutte contre les 
discriminations et protection des droits fondamentaux 
de l’enfant. 
Sur rendez-vous, les 2e et 4e lundis du mois, 
de 13h45 à 17h.
defenseurdesdroits.fr

• Groupement Solidarité des travailleurs migrants 
(GSTM)
Conseils sur les droits des étrangers (nationalité, séjour, 
regroupement familial, asile, travail des étrangers…). 
Sur rendez-vous au Point-justice : 
le jeudi après-midi de 14h à 17h.
gstm.fr

Autres permanences 
• Avocat
Sur rendez-vous, le 2e samedi du mois de 10h à 12h.
Mairie de Chanteloup-les-Vignes.

01 34 01 10 50

• Ligue des Droits de l’Homme
Sans rendez-vous le 3e mardi du mois, de 15h à 17h.

06 76 98 91 02 (boîte vocale).

L’ensemble des lieux d’accès au droit (MJD, PAD, RAD et antennes de justice) revêt à présent le nom de Point-Justice 
sur le territoire national, sur demande du Ministère de la Justice. Une nouvelle appellation qui vise à simplifier 
l’identification des structures du réseau judiciaire par les usagers. Le nom change mais le fonctionnement reste le 
même : la structure chantelouvaise* apporte toujours une aide gratuite sur toutes les questions liées au droit. Elle 
met à disposition des habitants une information de proximité sur les droits et les devoirs, une aide aux victimes et des 
réponses à tous les problèmes juridiques et administratifs.

*Services proposés aux villes : Andrésy, Carrières-sous-Poissy, Chanteloup-les-Vignes, Chapet, Les Alluets-le-Roi, Médan, 
Morainvilliers, Orgeval, Triel-sur-Seine, Verneuil-sur-Seine, Vernouillet, Villennes-sur-Seine.

BESOIN D’AIDE ?
POINT-JUSTICE

01 39 74 03 30 //      pad@chanteloup-les-vignes.fr

Ouvert du lundi au jeudi, de 8h30 à 12h et de 13h à 17h. Le vendredi de 8h30 à 12h.


